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Da 20 Septembre 1612,

- Tous CEUIX qui «s préfentes Lettres verront ouA -01$ epiNs de la ville de Lille en Flandres : Êsoirnonmë de la part des Maîtres & Suppôts du Style 
desFBneers de cette Ville , Nous eut été remontre que par 
"ce de nos Fredeceffeurs en Loi . duscinguiemerde 
Tanvier quinze cens faxante-dix-neuf, ledit Style 1roit 
24gXÆ & féparé du Style des Futailliers & Canoteurs, 
oui 1 avant étoient unis ; & que par ladite féparation, HurPgtit “nécefaire avoir leurs Lettres renouvelées: & 
nour meilleur Réglement & direction de leurdit Style, 
Avenir aux frais
ctenementedliulutëures, Ses du vingt-neuf d’Avril mil
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cinq cens foixante-quatorze ; augmenter les droits y or- 
donnés, tant pour frais d’années qu'autrement, & fuppléer 
h autres en aucuns points défetifs : pour à quoi parvenir 
& afin de leur donner moyen d’entretenir les charges du­
dit Style, qui étoient telles, qu’ils faifoient dire & célébrer 
le jour de la Converlion St. Paul, en Janvier , une Meffe, 
& le lendemain un Obit pour les Trépaffez; qu’ils étoient 
aufli chargés de livrer Torfes & Hiltoires pour la décora­
tion des jours de St. Sacrement & Proceflion de cette Villes 

“ la louange de Dieu, notre Créateur, & de la grorieufe 
• Vierge , Mère, & auffi à l’honneur de cette Ville , ce

qu’ils défireroient bien continuer :mais que pour lefdites Méf­
iés , Obits, Torfes & Hiftoires, quand le casy échet,leur 
convenoit annuellement fupporter de grands frais, auxquels 
les petits avenus de leurdit Style, n’étoient fuffifans , au- 
roient par enfemble avifé & pourjetté aucuns articles des 
Lettres de leurdit Style , Nous requérant que notre plai- 
fir fût enfuite de ce, & pour plus grand éclairciflement 
defdites Lettres, renouveller icelles & augmenter , changer 
les articles mentionnés en icelles , félon & en conformité 
de la notte tenue en marge de la copie defdites Lettres 
à Nous préfentées. Sçavoir faifons , que en fuivant l’auto­
rité qui à Nous & nos Prédécefleurs en Loi , a de tous 
temps compété & appartenu , & encore compette & ap­
partient de par eux & fous leurs Altefles Sérénifimes 
Comtes de Flandres, avoir la connoiflance & judicature 
de & fur tous les fubjets , manans & habitans de ladite 
Ville & Efchevinage, mêmement pour & au regard de leur- 
dit Style , Métier & Marchandifes, avons à meure délibé­
ration de Confeil, accordé & oCtroyé, accordons & otroyons 
auxdits Maîtres & Suppôts dudit Style des Banfeliers de 
cettedite Ville, à tenir dorefnavant pour eux & leurs Suc- 
cefleurs audit Style , les points & articles enfuivans.

Article premier.
Que dorefnavant les Suppôts dudit Style des Banfeliers, 

ne pourront étaler leurs denrées & marchandifes en cette-



des Mannellers, ,
dite Ville par autres jours que le mercredi & famedi, & 
au lieu accoutume » fur l amende de dix fois, fans que les 
étrangers en pafant pourront un jour la femaine , foie mer­

credi ou autre, etaler leurs marchandifes audit lieu accou- 
tumé , & non plus fur ladite amende de dix fois, à ap­
pliquer au profit dudit Métier, à chaque fois qu’on ferait 
le contraire.

IL
Que aucuns ne pourront élever ni ouvrer en cettedite 

Ville & .1 aille comme Maîtres dudit Métier , qu’au préala- 
ble celui-ci veuillant ce faire, ( excepté fils de Maître, ) 
ait été apprentif deux ans en Ville privilégiée, ou en Ville 
là où on fait chef-d’œuvre, & qu'ils aient faits chef-d'œu- 
yre d'une pièce d’ouvrage qui fera avifée & ordonnée par les 
Maîtres dudit Style, bonne & fuffifante, & paflant par 
lefdits Maîtres & Ouvriers; pour lequel chef-d'œuvre , & 
afin d’ouvrer comme Franc & Maître dudit Style, l'étran- 
ger fera tenu payer la fomme de huit livres au lieu de fix 
ordonnées par lefdites vieilles Lettres, & les fils de Maître, 
la moitié tant feulement, le tout applicable au profit du- 
dit Style.

î I I.

Que pour admettre aucun en la franchife dudit Style, 
l’on fera tenu feulement appeller les deux Maîtres moder­
nes avec le Doyen, & eux par enfemble pourront choifir 
deux autres Maîtres des plus capables, lefquels ainfi aver­
tis en nombre de cinq & non plus, recevront à Maîtrife 
ceux qu’ils trouveront & jugeront capables de telle Mai- 
trife ; & auront pour leur vacation , chacun dix patars, 
fans pouvoir faire ni caufer à ceux prétendant à ladite Maî- 
trife, aucuns dépens de bouche, ni autres en quelle ma- 
nière que ce peut être.
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I V.
Que chacun Apprentif fera tenu’de payer a font entrée, 

vingt patars au profit dudit Métier.

V.
Et ne pourront dorénavant nuis vendre aucuns ouvrages 

qu’ils ne (oient Maîtres payant les droits dudit Style, & 
en vendant auffi ouvrage de bonne étoffe, fur vingt pa- 
tars de fourfait pour chacune pièce & à chacune fois qu on 
fera le contraire.

V I.
Que nul Maître ne pourra prendre ni mettre en œuvre 

aucun Varlet redevable à autre Maître fous lequel il auroit 
ouvré, fans l’avoir demandé & obtenu dudit premier Mai-* 
tre, fur cinq fols de fourfait au profit dudit Métier.

V I I.
Que chacun Maître ou autre ne pourra avoir qn’un hef- 

tal, c'eft-a-fçavoir , en leur louage, hormis & réfervé les 
mercredis, famedis & en franches Fêtes, quils pourront 
étaler & vendre au marché & au lieu accoutumé ; le tout 
auffi fur dix fols de fourfait.

VIII.
Que tous Ouvriers & Serviteurs payeront au bout de 

quinze jours qu’ils auront ouvré, quatre patars pour une 
fois, & dont les Maîtres feront tenus répondre-, le tout 
à appliquer comme deflus.

I X.
Que tous Maîtres dorefnavant feront tenus de payer 

pour frais d’années chacun an, au profit dudit Métier, 
quatre patars.
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Oue tous Maîtres & Suppôts dudit Style feront tenus 
comparoir & accompagner, aux jours du St. Sacrement & 
Proemion, leurs Tories à l’heure qui fera défignée, en- 
mle le jour de leur Fête, Obits & autres , folemnités 

ngcefaires & accoutumées durant chacune année enlem 
ble aux AfTemblées qui fe tiendront pour les,affaires du­
dit Style fur l’ajournement defdits Maîtres, a péril que 
les défaillans fourferont dix patars d’amende au profit du­
dit Style, au lieu de trois fois parifis ordonnés par e17 
dites Lettres j le tout fauf léal empêchement.

th 1191 

XL
Que à la mort de chacun Franc-Maître ou Maitrefe 

dudit Métier, fera payé pour morte-main, vingt - quatre 
fois, les vingt au profit de la Chapelle, & les duatre au 
varlet dudit Métier. x h

XI
Que nul ne pourra vendre ni débiter aucuns ouvrages 

dépendans dudit Style , faits de cliché ou d’ozieres, nel 
qu’ils foient Francs dudit Métier , & qu'ils ayent payé les 
droits pour ce dus, fur peine de fourfaire vingt lois pa­
rifis fur chacune pièce defdits ouvrages qui fe trouveront 
vendus ou à vendre , applicables au profit dudit Mener.

XIII.
Gtili V ■-

Que les fils de Maîtres dudit Métier pour paffer fran- 
chife feront tenus faire une caière de femme carrée pour 
chef-d’œuvre , bonne & fuffifante, paflant l’Egard defdits 
Maîtres , fur un fond d'achelles ou une treille croifée à 
leur choix ; en payant les droits tels que deflus.

XIV.
Que lefdits chefs-d'œuvres demeureront au profit dudit
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Métier , fous faculté néanmoins de les pouvoir, par lef- 
dits fils de Maîtres, racheter, moyennant vingt fols parifis, 
& par leldits étrangers trent fols , demeurant lefdits 
rachats au profiç dudit Métier,

xV.

Pour conduite dudit Métier, feront élus & inftituës deux 
Maîtres & un Varlet, lefquels Maîtres feront tenus d’en- 
tendre bien & diligemment à ce que lefditesi Torfes & Chan- 
delles foient bien & duement faites & entretenues , & les 
droits dudit Métier gardés; enfemble les amendes &four- 
faitures cueillées & reçues d’an en an, avec charge de 
rendre compte & reliquat chacun an, en dedans le jour 
de la Madeleine en fuivant ladite Procellion ; que lors lef­
dits Maîtres feront renouvelles, avec faculté de les continuer 
tous deux ou l’un deux feulement : l’un defquels Maîtres 
fera tenu la dernière année de fon fervice , recevoir tous 
les droits dus audit Style, & pour quoi faire aura fix lj- 
yres parifis,

XVI
29Q61VI , n UG 1 93 - 1 ■ iny .................

Sera ledit Varlet tenu de bien & léalement fervir en ce 
que commandé & ordonné lui fera par lefdits Maîtres , 
lefquels feront tenus de le falairier raifonnablement • le 
falaire duquel variée leur fera alloué en compte,

.1519 MM :. bDb 3
XVII.

Et afin que les Bourgeois, manans, étrangers & autres 
foient tant mieux fervis, chacun Maître dudit Style tenant 
ouvroit & demeurant fur le marché' d’icellë- Ville, pourra 
librement avoir trois Ouvriers & un Apprentif, & les an­
tres Maîtres vendant hors dudit marché & ès rues de la- 
dite Ville, un moins, faifant deux Ouvriers & un Apprêt 
tif, fans en pouvoir avoir un plus grand nombre , fur 
peine de quatre livres parifis, applicables la moitié au
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profit de la Bourfe commune des pauvres de cette Ville, 
& l’autre moitié au profit dudit Style.

XVIII

Que les Maîtres & Suppôts dudit Style ne pourront 
acheter ni faire acheter , ou autrement marchander ni faire 
venir en cette Ville , pour vendre, aucuns ouvrages ou 
marchandifes venant de dehors cette Ville, ou de non- 
Franc dudit Style, fut-ce demeurantes Fauxbourgs ou ailleurs, 
à péril que ceux faifant le contraire, fourferont, au profit 
dudit Style, cinq patars de chacune pièce, fans toutefois 
en ce comprendre vans , coulikres ,quennebuzins , picotins 
& fins ouvrages de cliché, foit quelles yiendroient de 
le , Saint-Adrien ou d’ailleurs.

Et fi aucuns des Suppôts dudit Métier étoient défaillans, 
tefufans ou en demeure de payer, fournir & accomplir ces 
préfentes Ordonnances ou aucunes- d’icelles, en ce cas, à la 
dénonciation d iceux Maîtres, iceux défaillans feront en ce 
par Nous & de notre commandement contraints par toutes 
voies & manières de contraintes, & jufqu'au plein payement 
fourniflement & accompliflement defdites Ordonnances, &de 
chacune d’icelles à leurs dépens.

Tous lefquels points, articles & conditions ci-demus au 
long déclarés & fpécifiés. Nous, pour Nous & nos Succef- 
feurs audit Efchevinage , avons accordé & oCtroyé, oc- 
troyons & accordons, à durer & être tenus par lerdits 
Maîtres & Ouvriers Banfeliers pour eulx & leurs fucce 
feurs Ouvriers dudit Métier en cettedite Ville, & à tou­
jours : & fi ès chofes fufites, ou aucunes d'icelles , étoit 
aucune obfcurité. Nous,,taudit cas, avons réferyé ‘8 rg. 
fervons à Nous & à noWs SuccefTeurs , l’interprétation, 
enfemble la mutation & correction en tout fe faire le 
convenoit & bon Nous fembloit ci-après. En témoins de
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ce , Nous avons fait mettre à ces Préfentes Lettres, le 
Scel aux caufes de ladite Ville. Ce fut fait le vingtième 
de Septembre l’an mil fix cens & douze. Moi prélent & 
figné , P. Mouton. Et étoient lefdites Lettres fcellées du 
Scel aux caufes de ladite Ville, de cire verte en double 
queue de Parchemin. Et plus bas , étoit écrit le contenu 
des Lettres & Ordonnances ci-deffus , a été publié à fon 
de Trompe, à la Bretecque de cettedite ville de Lille, le 
feptième d'ORtobre feize cens dix. Et plus bas, par Or­
donnance defdits Efchevins. Signé, P. Mouton.

c IL 1 C j v r * < - : ‘ = : ■ M-hir‘,< * ■ { ■ ■ •

Collationné & trouvé concorder par le Procureur- 
Syndic de la ville de Lille, Signé, B. HERRENG .

gamameausemmamesmaasenaamzmaasamanssanamzsnaaebamausmsmmæmssm ----------------------------------------------------

ORDONNANCE
e - ’ ’ iprii-,"pi

rr0ps bTinIuol e 19VEQ 9919 n 
Portant augmentation des droits & amendes réglés 

par les Statuts,
. ■' * : A

Du 16 Novembre 1626.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEYINS, CONSEIL,

ET HUIT-KOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

Emontrent en toute humilité & révérence les Maîtres 
du Corps & Suppôts du Style des Francs-Manneliers » 

en nombre de huit feulement vpauvres & honnêtes gens, 
chargés refpetivement de fenmes & grand nombre d’en- 
fans ; que pour être leurdit Style bien réglé & police à 
la confervation de leur droit, & de celui indifféremment 
de toutes autres perfonnes en dépendant & réfultant, feroit

• requis
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requis que partie de leurs Lettres & Ordonnances, repo- 
ifantes préfentement fous vos Seigneuries, feroient changées 
& augmentées , fous le bon plailir toutefois de voldits Sei­
gneuries, ainfi que s’enfuit.

t.° Qu’en ampliant le deuxième article, que celui non- 
Franc étant trouvé béfoignant ou tenant ouvroir fans avoir 

.accompli ce que convient par lefdites Lettres & Ordon­
nances, encourra à chaque fois en fix livres parifis d'a- 
mende , à répartir fi ; comme la moitié au profit de la 
Bourfe commune des pauvres de cettedite Ville, & l’autre , 
de leur Chapelle, pour fubvenir avec les petits émolumens 
à l'entretenement des vêtemens Sacerdotaux, Tories & Lu­
minaires.

2 .° Sur le fixième, qu’au lieu de cinq fois parifis que les 
Maîtres foutenant Ouvriers, ou Ouvrier béfoignant en def- 
fous d’eux, néanmoins étant redevables de quelque fomme 
à leurs Maîtres précédent, qu’après fommation de les quit­
ter ou de payer ce qu’ils doivent , encourront en fix li­
vres parifis de pareille amende, applicable comme deffus , 
à raifon que le rifque defdits cinq fois parifis feulement, 
n'eft confidéré & ne laiflent pourtant de prendre & rete­
nir lefdits Ouvriers, combien toutefois que peut arriver 
qu’ils feront redevables de trente ou quarante livres , foit pour 
fournifement ou fatisfaction de leurs habits, ou pour dé­
livrance d'argent.

3 . Sur le neuvième, contenant que tous Maîtres ou 
Maitrefles n'exerçant plus ledit Style , foient fournis en 
quinze patars par an de frais, au lieu de quatre patars , 
n'eft qu’ils aient payé leur morte-main , d’autant que ceux 
tenans ouvroirs , en font ordinairement à trente patars an­
nuellement : voires plus encore que ne fe repréfenteroient au- 
cunes difficultés audit Style, en refpeck du peu de nombre 
qu’ils font, comme dit eft,pour fubvenir au fufdit entrete-
nement.

B
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4? Sur le XVII , que ceux demeurant ès rues foraimes 

du marché, puiflent ainfi que les autres avoir chacun trois 
Ouvriers, ayant moyen de les maintenir, & un Appren- 
tif, puifqu’ils font tenus en femblables frais d’années que 
lefdits autres : & en dernier lieu, que toutes perfonnes in­
différemment de telle qualité & condition qu’elles foient, 
n’étant Franches dudit Style , ne puiffent vendre, ni expofer 
en vente en cettedite Ville , Taille & Banlieue , aucunes 
ozières ou archells dépendans dudit Style, fans être tenus 
payer par chacun an quinze patars , à péril qu’étant en faute 
à la première demande , d’encourir auffi en l’amende de 
pareils quinze patars, pour fubvenir à ce que dit eft ; re­
mettant néanmoins lefdits Remontrans le tout à l’ultérieure 
direCtion de vofdites Seigneuries.

Plus bas étoit écrit; les Maîtres & Suppôts dudit Style, 
en nombre de huit, fouflignés, ayant eu leCture & ftipula- 
tion du contenu en cette Requête, fupplient qu’il plaife à 
vofdites Seigneuries, pourvu bien publier,de vouloir accor­
der ce qui fe requiert. Témoins , ce dixième d'OCtobre 
feize cens vingt-fix. Ainfi lignés, Jacques Doyen, Antoine 
Delattre, Guijlain Noir et, François Doyen, Louis Henne, 
Nicolas Bonel, Jean Dijcaire, & Simon Crocqueteur.

ESchëvins , Conseil, et Huit-Hommes ; fuivane 
la Requête deffus reprife préfentée par les Maîtres , 
Corps & Suppôts du Style des Francs Manneliers, & d’eux 

fouflignés , ont, le tout confidéré, faifant droit fur ladite Re- 
quête, ordonné & ftatué les points & articles fuivans re­
pris, à fçavoir :

Article premier.
Que ceux qui voudront befoigner & tenir ouvroir dudit 

Style n'étant Francs d'icelui , & n’ayant obfervé ce à quoi ils 
font tenus félon la teneur du II.e article defdites Lettres (*),  

------- ---------------------------------------
(*) Voyez ci-devant a pag. 3.
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encourront l’amende de quarante fois parifis, à répartir, 
çeavoir , la moitié au profit de la Bourfe commune, de 
cette Ville, & l’autre moitié au profit de la Chapelle du- 
dit Méties,

11.
Que ceux qui contreviendront à ce qui leur ef enjoint par 

I VI. e article defdites Lettres (*)  , encourront pareille 
amende de quarante fois parifis , à appliquer comme demus

(*) Voyez ci-devant, pag 4.
(**) Ibid, pag. 4.
(**) Ibid, pag. 6.

JIC
Que tous Maîtres dudit Style feront dorénavant tenus 

de payer par chacun an, pour frais d années $ la fomme de 
vingt-quatre fois parifis au profit dudit Style, au1auieu de 
quatre patars mentionnés par le IX.® article défaites ant 
tiennes Lettres (").

IV.
Que tous Maîtres, tant Bourgeois qu’étrangers tenant ou- 

vroir dudit Style, feront dorénavant libres, d avoir 8 tenir 
trois Ouvriers & un Apprentif, or qu'ils fuflent demeu- 
rant furie marché de cette Ville, mais il fuffiradavor r 
Gdence en l’enclos d'icelle , nonobftantla teneur du ,u 
article defdites anciennes Lettres (***).

Fait en Halle, le vingt -feptièmes de Novembre feize 
cens vingt-fix. Moi préfent,8 Jgne, F -VY-ON

Collationné par le Procureur de la ville de Lille. Signé, B. 
HERRENG,

i
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SENTENCE

En faveur des maures Manneliers de cette. Villé, 
contre Bernard Doyen, aujji Mannelier y qui 

Soutenait de pouvoir avoir quatre Ouvriers de 
Manneliers che^ lui , parce que. le quatrième 
étoit Franc - Maître

Du 9 Juillet 1655:

Ur ce que François Doyen, & François Dareux, Ma-- 
—tres modernes du Style des Manneliers de cette ville de 
Lille, auroient fait convenir & adjourner en pleine Halle, 
Bernard Doyen , auffi maître Mannelier, à ce qu’il fût tenu 
& condamné en l’amende de quatre livres parifis, pour 
avoir quatre Ouvriers travaillant dudit Style en fa maifon 
nonobftant que tous Maîtres demeurant fur le marché du* 
dit Lille,commeeft ledit Bernard Doyen, ne peuvent avoir 
que trois Ouvriers., fur peine & amende defdites quatre 
-vres, parilis ’ ainfi qu'elt porté , non-seulement par l‘ar_ 
tcle XVII (*) de leurs Lettres de franchife , mais auffi par 
Requête a Nous préfentée le dernier Février mil fix cens 
quarante-trois ; fuivant lefquelles lefdits Demandeurs au- 
roient auffi conclu a ce que ledit adjourné fût tenu & 
condamné faire promptement fortir le quatrième defdits 
Ouvriers. A laquelle demande, répondant ledit adjourné 
auroit,,dit, qu il ne faifoit à condamner en ladite amen- 
de, d autant que fondit quatrième Ouvrier étoit Maître 
dudit Style, & fils de Maître, & qu'il ignoroit ce qula- 
voient autrefois obtenus les Maîtres dudit Style , Ggnam. 
nient 1 Ordonnance dudit dernier de Février, & pourquoi 
il concluoit afin d’aller quitte. Sur quoi répliquant lefdits

(*) Voyez ci-devant , pag. 6.



des Mann ellers, 1 3
Jemandeurs , auroient dit que ladite Ordonnance contient 
que tous Maîtres qui travailleront fous autres Maîtres, feront 
tenus & réputés pour Ouvriers fimplement , & quittant la Maî- 
trife dudit quatrième Ouvrier ne donnoit aucun droit audit 
adjourné pour le retenir plus long-temps travaillant dedans 
fadite maifon , & que fous ignorance prétextée, ne le pou- 
voit exempter de ladite amende, attendu que la Requête, 
en vertu de laquelle ladite Ordonnance a été obtenue, au- 
roit été préfentée lorfqu’il étoit Maître dudit Style, & 
de quoi on fe rapportoit à fon ferment qui nelauroit voulu 
emprendre : tellement que les propofitions, allégations des 
Parties refpeCtives , le débat étant retenu en avis de la 
Cour, MESSIEURS, ont ordonné audit Bernard Doyen, 
adjourné, de fe faire quitte dudit quatrième Ouvrier, & le 
condamne en ladite amende de quatre livres. Fait le neuf 
Juillet mil fix cens cinquante-cinq. Signé, N. LIPPENS.

Collationnée à la Sentence originale par le Procureur 
de la ville de Lille. Signé,. B. HERRENG.

O R D O N N A N C E
Défendanr à tous Mannèliers qui feront affranchis 

dudit Style, de travailler dans une même mai- 
fn , fous les peines portées par leurs Lettres,

Du 13 Février ... .

Es Maîtres modernes fermentés du Style des Manne- 
liers de cette Ville, ayant fait convenir pardevant Nous, 

la veuve Bernard Doyen, Maîtreffe dudit Style, afin qu‘- 
elle auroit été condamnée en fix livres d’amende, pour fe 
fervir de quatre Ouvriers chez elle, contre la teneur du 
XVII.e article des Ordonnances & Lettres de leurdit Style,
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par où eft défendu à tous Maîtres dudit Style demeurant 
fur le marché de cette Ville , de fe fervir plus de trois Ou- 
vriers, a péril de ladite amende. Ce qu’ayant entendu cette 
veuve, dit qu’elle ne pouvoit être condamnée en cette 
amende, veu qu’elle n’avoit que trois Ouvriers, & quels 
quatrième perfonne qu’on vouloit fuppofer pour qua- 
trième Ouvrier, ètoit fon beau-fils ; qu’il travailloit fèpa- 
rément d'elle , ainfi falfoit fon trafic & Style pour fon 
particulier. Et lefdits Maîtres perfiftant en leur demande, 
dirent qu’il n'étoit nullement croyable que le beau-fils fai- 
foit fondit Style féparément ; qu’au furplus qu’il n'étolt 
tolérable que deux Maîtres ou Maitreffes exerceroient un 
même Style enfemble raifon pourquoi ils auroient priés la 
Cour, pour la meilleure police, d'ordonner qu'ils fe fépa- 
reroient de demeurer, travailler & vendre enfemble ; fui- 
vant quelques verbalités plus amples déduites de part & d'au- 
tre, le différent fut retenu en avis de la Cour, Oui notre 
rapport, le tout condér , Messieurs ont ordonné qu’à 
"avenir, aucuns Maîtres ou Maitreffes ne pourront travailler 
dans uneméme maifon , à péril de l'amende portée par la 
fuldit article. Ainfi fait le treize Février , , , , ,

Collationnée à la Sentence originale par le Procureur de 
h ville de Lille, Signé HERRENG,
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SENTENCE

Qui ajfujettit au chef-d'œuvre prefcrit par les S ta- 
tuts , un enfant nourri par la Bourfe commune 
des pauvres,

Du 26 Février 1674»

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES MAYEUR ET ESCHEVINS

DE LA VILLE DE LIL L E.

Emontre en toute humilité & deu révérence Antoine
Pottier, natif de cette Ville , qu’après le trépas de fes 

feus père & mère , il a été mis à la charge de la Bourfe 
commune , de laquelle il eft forti depuis environ deux 
ans , & pendant fa jeuneffe , il a travaillé du Style des 
Manneliers en defous Maître par l’efpace de quatre ans 
continuels, en telle forte qu’il en a acquis la franchife ; 
enfuite de laquelle il s'elt rendu proche du Pont-à- 
Marcq, là où il a travaillé dudit Style par l'efpace de 
dix-huit mois, pour foi entretenir , & où vivoit fort hon­
nêtement avec Elisabeth Pottier ,ta fœur , tant qu’ils ont été 
contraints d’en fortirpar l’incommodité du temps de guerre: 
& comme il fe retireroit volontiers en cette Ville pour y 
travailler à foi-même, mais il a crainte d’être empêché 
par les Maîtres & Suppôts dudit Style, à raifon qu'il n’a 
encore fait chef-d’œuvre: & de quoi faire , il eft impuiflant 
pour n’avoir rien ou peu à la main , foit pour acheter étoffes 
que pour payement des droits ; encore il eft vrai que quand 
il aura achevé ledit chef-d’œuvre, il ne trouvera perfonne

. - an. B -ixoov ") .
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pour l’acheter, lorfque parmi la .perte de la moitié de ce 
qu’elle lui aura coûté, eu égard que pour achever ledit 
chef-d œuvre , il a befoin de travailler cinq à fix femaines, 
fans durant ce, pouvoir gagner aucune choie pour vivre, 
tellement qu’il ne peut efpérer de vivre honnêtement ci- 
apres, a moins que vos Seigneuries aient pitié & 
fion de fa perfonne ; caufe qu'il fe retire pardevers icelles, 
les, fuppliant de l'humilité dite, de lui permettre de grâce 
fpéciale ,en faveur de juftice, de pouvoir travailler defon- 
dit Style en cette Ville par l'efpace de cinq ans , en at- 
tendant le temps qu’il pourra trouver demeurer en la Pa- 
roifle & Fauxbourg de la Madeleine , pour y réfider, où 
fi non qu’il pourroit paffer en faifant pour chef-d’œuvre, 
une manne à couture, en payant les droits ordinaires. Quoi 
faifant , il fera oblige de prier Dieu incefamment pour 
la profpérité de vos Seigneuries, &c.

APOSTILLE.
Soient mandés les Maîtres au prochain jour de Halle. 

Fait en Halle , le dix-neuf de Février mil fix cens feptante- 
quatre. Moi préfent; flgn^ > F. LIPPENS.

Les Maîtres du Corps de Style des Manneliers, difent 
contre la Requête ci-deflus , que par les Ordonnances & 
Lettres de leurdir Style, article II (*), eft défendu à tous de 
travailler en particulier comme Maître , fans au préalable avoir 
fait & paflé chef-d’œuvre en la forme qu’eli prefcrit par le 
même article ; fuivant lequel la Cour eft humblement fup- 
plié d’ainfi en ordonner à l’égard de d’Impétrant pour lin- 
térêt du public : qu ainfi. foi t que celui-ci ait fait deux ans 
d'apprentillage , cela ne le peut rendre capable d être Maî­
tre, vu que pendant le temps.qu’il a été en deffous com­
me Maître,,il n’y a travaillé afliduement , en forte qu’il ne 
peut avoir acquis la capacité de Maître; au refte, faifant 
fon chef-d’œuvre, comme il eft tenu de faire félon l’ancien 
ufage, on pourra connoître plus particulièrement fa capa-
S___________________ ■ cité.,
(*) Voyez ci - devant, pag. 3.
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itg laquelle ne lui peut avoir donné lieu de fe retirer du Pont- 
h-Marque, vu que perfonne n’a pour ce regard quitte fa 
demeure : ce qu’il met en avant qu’il elt impuiliant & n a 
argent pour s'affranchir, ne le peut exempter d'obferver 
ce que dit eft, vu que pour tous droits il n’y a que dix 
livres parifis ou environ, c'eft ce qui peut gagner en la 
pièce de chef-d’œuvre, lequel étant paflable, on lui en 
donnera fix florins , quoiqu’il n’y aura que pour trente 
patars d’étoffe, & il le peut achever en fix jours, au lieu 
de cinq à fix femaines qu’il paffe abufivement par ladite 
Requête. Au furplus , pour faire voir qu’on le veut bien 
recevoir à Maître, quoiqu'aflurément du tout, incapable, 
tant pour fa jeunefle que pour avoir peu appris cette pro- 
femion , on offre lui donner une pièce pour chefd œuvre, 
la moindre qu’a été donné depuis quarante ans. Ce qu'en­
tendu par le fufdit impétrant, fut perfilté de pafier con­
formément à la teneur d’icelle : & fur ce , le different des 
Parties fut retenu en notre avis ; vuidant duquel , Nous 
avons ordonné & ordonnons audit Impétrant de palier Ion 
chef-d’œuvre en la forme qui eft ordonné par eldites Let­
tres. En témoins de ce, Nous avons à ces préfentes Lettres 
fait mettre le Scel aux caufes de ladite Ville , le yingt 
Gixjeme de Février feize cens feptante-quatre. Signe • G. 
Tesson.

Collationné à l’original par le Procureur de la ville de 
Lille. Signé, B. HERRENG.
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SENTENCE

Concernant un Apprentif de la ville £ Y près,

Du 9 Avril 1680.

MESSIEURS LES MAYEUR ET ESCHEVINS

DE LA FILLE DE LILLE.

Emontre très-humblement Jean-Bapti/k Riffclaert t maî­
tre Mannelier en cette ville de Lille, qu’il a été ad­

mis à cette profefion pour l’exercer feulement dans la nou­
velle enceinte, à raifon que le. Suppliant n'avoit point fait 
en cette Ville les deux ans d'apprentifage: que pour ob­
tenir cette franchile conditionnelle , il a été obligé de 
faire chef-d’œuvre & de payer tous droits ; que ce chef- 
d’œuvre a été fait à l’agréation des Maîtres, & d’une ma­
nière telle qu’il en a coûté beaucoup au Suppliant , par 
cette raifon que ce chef-d’œuvre n’a point été fait en cette 
Ville depuis quarante ans : à la fuite de tout cela, il vient 
avec refpeCt remercier vos Seigneuries de la grâce qu’elles 
lui ont faite en lui accordant ladite franchile , & leur re- 
préfenter avec le même refpet , que ne pouvant trouver 
de quoi fublilter avec là famille dans la nouvelle enceinte , 
à raifon qu'elle n'eft point aflez habitée , & fçachant qu’il 
avoit été deux ans en la ville d'Ypres en qualité d'Ap- 
prentif, fous un maître Mannelier , comme il paraît de 
l'ACte donné des Advoué, Efchevins , & Confeil de la 
même Ville ici joint ; il aurait enfuite vifité les Lettres du 
Corps de Style des Manneliers de cette Ville, & en ce 
faifant , reconnu que par l’article II (*),  il eft revêtu de tout 
'* --- --- ---- ■ --------- -

(*) Voyez ci-devant, pag. 3,
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ce qui convient pour exercer cette profeffion en cette 
Ville, fans aucune condition ou limitation, c’eft-à-dire • 
comme le font tous les autres Maîtres de fa profeffion en 
la vieille enceinte aufi-bien que dans la nouvelle à leur 
choix: en effet, cet article contient, » que perfonne ne 
» pourra élever ni ouvrer de cette profeffion comme Ma 
» tre, qu’au préalable celui voulant ce faire, (exceptéfils 
» de Maître, ) ait été Apprentif deux ans en Ville priyi 
» légiée ou en Ville là où on fait chef-d’œuvre : » ce bien 
qu’il femble , à correction qu'il pourroit enfuite fe pla­
cer en cette Ville où bon lui fembleroit » néanmoins il 
craint que les Maîtres du Corps de Style viendroient 8 
molefter ; c'ef pourquoi il vient fupplier vos Seigneuries 
de déclarer, pris égard à tout ce que deffus, qu il pourra 
fe placer & travailler aufli-bien dans la vieille que nouvelle 
enceinte. Ce faifant, &c. Signé, B. HERRENG.

APOSTILLE.

Soient mandés les Maîtres au prochain jour de Halle.
Fait en Halle, le premier Avril mil fix cens quatre-vingt. 
Moi préfent ; Jigné, F. Lippens. 

■
Le neuf Avril mil fix cens quatre-vingt, étant les Parties 

comparues en pleine Halle & Conclave de cette Ville, 
l’Impétrant, affifté de Herreng, ion Procureur, auroit, en 
ramenant à fait, conclu à l’entérinement de fa Reguete 
félon fa forme & teneur. Et par lefdits Maîtres, aflittes pa­
reillement de Courte.cuijje., leur Procureur , fut foutenu 
qu’il auroit à demeurer en la nouvelle enceinte ; qu il n a- 
voit été admis à ladite franchife que par grâce & à con­
dition d’y demeurer ; & quant à l’atteftation qu’il joignoit, 
paffée pardevant le Magiftrat d’Y près, lefdits Maîtres au- 
roient dénié que ladite ville d’Y près affranchifoit cecenC 
Suivant quoi, après diverfes autres verbalités , lediférent 
auroit coulé en avis de la Cour; vuidant duquel , MEs- 
SIEURS , ont ordonné audit Impétrant de faire apparoir que
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ceux qui ont achevé leurs deux ans d’apprentifage en cette 
ville de Lille , font reçus audit Ypres comme Francs dudit 
Style à faire chef-d’œuvre, pour ce fait être ordonné ce 
qu’il appartiendra. Fait en Halle, le neuf Avril mil fix 
cens quatre-vingt. Témoin ; figné, A. DEROUBALx.

Je foufligné. Sergent au Roi notre Sire, en fa Prévôté 
de Lille , certifie à tous qu il appartiendra, d’avoir infinué 
ce prélent Acte audit Jean-Baptijic Biffe laert} en parlant 
à fa perfonne , en fon domicile, le trois Mai mil fix cens 
quatre-vingt. Témoin; jgné, JACQUES Poil ON.

DVOUÉ, Eschevins, ET Conseil de ta Ville
D'YPRESo Sçavoir faifons, à la réquilition de Jean- 

Baptise Biffdaert, demeurant dans ladite ville de Lille, que 
ceux qui dans ladite ville de Lille ont duement achevé leur 
temps d'apprentifage dans le Métier des Manneliers , peu­
vent venir en notredite Ville, & exercer ledit Métier 
comme Maîtres, en faifant leur chef-d’œuvre , & en fai- 
fant confier que ceux qui dans notredite Ville auront pa­
reillement achevé leur temps d'apprentiflage dans ledit Mé­
tier , feront aufli admis dans ladite ville de Lille comme 
Maîtres , en faifant leur chef-d’œuvre. En témoignage de quoi, 

avons ici fait appofer le Scel aux caufes de cettedite Ville ce 
vingt-deuxième de Mai mil fix cens quatre-vingt. Témoin 
plus bas, étoit écrit par Ordonnance, & figné, N. VER 
HAEGHE. Si étoit appofé le Scel de ladite’Ville fur 
nieulle verte. ’

Collationne aux Requete, Apoftille, Ordonnance & Cer. 
tihcat par le Procureur de la ville de Lille. Siené B
HERRENG. 5 ”
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AMPLIATION
Des Lettres du Corps des Manneliers*

Du 8 Août 1686.

SUr remontrance faîte par les Maîtres du Corps de Style 
des Manneliers de cette ville de Lille, Messieurs , in­

clinant favorablement à leur Requête, ont ordonné ce 
qui fuit.

Article premier,

Que dorénavant les étrangers payeront feize livres pa- 
rifis pour droit de Maîtrife, & les fils de Maîtres huit 
livres parifis feulement.

I Ï,

Sera donné pour chef-d’œuvre, une pièce à la mode, 
ouvrage de cette Ville, telle qu’il plaira aux Maîtres, & 
qu’ils jugeront fuffifante & raifonnable.

I I I.

Défenfes à tous Maîtres & Suppôts d'aflifter ceux qui 
feront leur chef-d’œuvre, à peine de douze livres parifis 
d'amende au profit dudit Corps.

I V.

Les deux Maîtres modernes & les deux plus anciens; 
donneront la pièce de chef-d’œuvre , & étant achevée, la 
vifiteront & jugeront bonne ou mauvaife ; à ce appelles les
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autres Maîtres pour dire leur fentiment ; pourquoi fera 
payé pour chaque affemblée , demi écu à chacun defdits 
quatre Maîtres , & deux efcalins au valet.

V.
Payeront les Maîtres trente fois parifis d’amende, au lieu 

de cinq, pour le fait mentionné par les Lettres du fept 
Octobre feize cens dix, article VI (*).

(*) Voyez ci-devant, pag. 4.
(**) Ibidem.

V 1.
Et les Ouvriers & Serviteurs payeront dix patars au lieu 

de quatre, portés, article VIII, des mêmes Lettres (**).

V I I.

Les Maîtres feront rapport de leurs Ouvriers & Ser­
viteurs en dedans quinze jours de leur réception, à péril 
de payer double droit.

• VIII.
Les étrangers qui viendront travailler en cette Ville, 

payeront vingt patars.

I X.

Les frais d’années feront de fix patars au lieu de qua- 
tre.

X.

Les Maîtres & Suppôts affifteront aux Funérailles & 
Services de leurs Confrères, Maîtres ou Maîtreffes, à péril 
de dix patars d’amende au profit du Corps, & le valet aura 
feize fols pour les avoir invité.

XL
Nul ne pourra travailler le jour de la Converfion de Saint



• des Manne Tiers. 23
Paul , Patron du Métier, à peine de trois livres parifis d’as 
mende comme deflus.

XII.

Ceux ne faifant plus l’exercice du Métier, continueront 
de payer les frais d’années, à moins qu’ils y renoncent par 
A&te notarial , & qu’ils Paient duement fait infinuer.

XIII.

Ne pourront les Maîtres chercher ou crier par les rues 
à travailler, à peine de fix livres parifis d’amende, appli­
cable comme dellus au profit du Corps de Style.

XIV.

Aufrplus, tous autres Lettres & Ordonnances concer­
nant ce même Style , demeureront en leur force & vigueur. 
Ainfi fait & ordonné au Conclave Eschevinal , le huit 
d’Août feize cens quatre-vingt-fix. Signé, N. LEGRAND.

Publiée à la Bretecgue & par les Carrefours de cette Taille, 
à fort de Trompe, le premier de Décembre mil fix cens qua.^ 
tre-vingt-fept, par le fbujfigné Sergent à Vsrges d3 Ejchevins^ 
Signé, Gilles de Flandres.

Collationnée aux originaux par le Procureur-Syndic d^ 
la ville de Lille. Signé, B. HERRENG.



24 * Statuts du Corps

(*) Voyez ci-devant, pag. 3.
Ù*) Ibid. pag. 21.

ORDONNANCE
Portant que le Doyen du Corps interviendra aux 

chefs-d'œuvres , & défenfes aux Maîtres de pro­
mener leurs ouvrages par la Ville ,

Du 17 Septembre 1702.

A MESSIEURS,
MESSIEURS DU MAGISTRAT

DE LA K IL LE DE LILLE.

AUpplienttrès-humblementles Doyen & Maîtres du Corps 
• de Style des Manneliers de cette Ville, difant que par 
les Lettres de leur Corps du vingt Septembre mil fix cens 
douze , il eft ftatué , article III () , » que pour admettre aucuns 
» en la franchile dudit Style, Eon fera tenu d’appeller les 
» deux Maîtres modernes avec le Doyen, & eux par en- 
« femble de choifir deux autres Maîtres des plus capables, 
» qui recevront à Maîtrife ceux qu’ils jugeront- capables, 
» & auront pour leur vacation chacun dix patars. Que par 
l'article IV d’autre Ordonnance du huit Août mil fix cens 
quatre-vingt-fix (**)  , il eft auffi ftatué, » que les deux Maîtres 

33 modernes & les deux plus anciens, donneront la pièce 
» de chef-d’œuvre, & étant achevée, la vifiteront & ju- 
3 geront bonne ou mauvaife, & fera payé pour chaque 
• aflemblée, demi écu à chacun defdits quatre Maîtres ; » 
de forte que par cette dernière Ordonnance, le Doyen le 
trouve exclus d’entrevenir aux chefs-d'œuvres , croyant que 
cela s’eft fait par erreur , ( parlant avec refpe, ) puifque 
dans les chefs-d’œuvres de tous les autres Corps de Mé­

tiers,
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tier, les Doyens y interviennent, d’autant plus que par 
l’article XIV (*)  de cette dernière Ordonnance , il eft dit, 
3 que toutes autres Lettres & Ordonnances concernant le 
» même Style, demeureront en leur force & vigueur : » 
il y a plus, par l’article XIII (**)  de la même Ordonnance, il 
eft dit, » que les Maîtres ne pourront chercher ou crier 
» par les rues à travailler, à peine de fix livres parifis d'a- 
2 mende ; » mais à prétexte qu’ils ne font point refpon- 
fables du fait de leurs femmes, enfans ou domeltiques, ils 
font crier à travailler par les rues & vendre leurs marchan- 
difes par leurs femmes, enfans & domeftiques ; & afin d'é- 
claircir lefdites articles IV & XIII, ils ont été confeillé 
d'avoir recours à vos Seigneuries.

(*) (**) Voyez ci-devant, pag. 3.
D

Les fuppliant, qu’en interprétant lefdites articles , de dé- 
clarer que le Doyen fera en droit d’intervenir aux chefs- 
d'œuvres, & de défendre aux Maîtres de chercher ou crier 
par les rues à travailler ou promener leurs marchandifes à 
vendre, foit par eux, leurs femmes , enfans ou domeftiques, 
à peine de ladite amende, & de répondre du fait d’iceux; 
& à ces fins, en faire dépêcher Ordonnance en la manière 
accoutumée. Ce faifant, &c. Signé} P. Rolland.

APOSTILL E.
Avis du Procureur de cette Ville. Fait en Halle , le 23 

juin 1702. Moi préfent ; Jigné, G. F. Leroy.

ORDONNANCE.

Vu la préfente Requête , l’avis du Procureur - Syn­
dic de cette Ville , & tout confidéré , Nous décla­
rons que le Doyen dudit Corps interviendra dans les 
chefs- d’œuvres, & qu’il aura le même falaire que les autres 
Maîtres ; autorifant le Procureur de cette Ville de faire la 
déferife demandée fuivant les inftruCtions à lui données. Fait
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en Conclave Te dix-fept de Septembre mil fept cens deux..
Signé, G. F. Leroy.

Collationné par moi, Confeiller du Roi, Procureur Syn­
dic de la ville de Lille. Signé, B. HeRRENG-

SENTENCE
Qui ordonne à Jean Lefon , Mannelier etranger., 

d'aller vendre hors de cette Ville , des petits 
Paniers 3

Du 23 Février 1714

Ur ce que Jean Lefon, Mannelier étranger, allifté de 
Me. Gérard, fon Procureur , Nous auroit requis per- 

mifion de pouvoir vendre & débiter en cette ville de Lille, 
des.petits paniers d’ozières oude clifles ; fur quoi Nous aurions 
fait appeller les Maîtres du Corps de Style des Manneliers 
de cette ville de Lille , lefquels étant comparus à l Audience 
du vingt-trois Février mil fept cens quatorze, afliltés de 
Me. Jean-Baptifie-Grégoire Cojlen^le, leur Procureur,,e1 
quels Nous auroient dit & repréfente que fuivant les Let­
tres de leur Corps de Métier, il eft défendu à tous non- 
Francs dudit Style des Manneliers, de vendre ni débiter 
en cettedite Ville , aucuns ouvrages dépendans dudit Style 
des Manneliers , faits de clifles ou d’ozières; qu’il eft même 
défendu à tous Maîtres & Suppôts dudit Style » d acheter, 
faire acheter, ou autrement marchander, & de faire venir 
en cettedite Ville pour vendre aucuns ouvrages ou mar- 
chandifes venant de dehors de cettedite Ville » fut-ce demeu­
rant es Fauxbourgs ou ailleurs , à péril de cinq patars d a- 
mende à chaque pièce d’ouvrage : pourquoi & attendu que 
le Demandeur eft étranger, & qu’il n eft pas Franc-Man-
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nelier de cette Ville, ils concluent à ce que la permifion 
par lui requife lut foit refufée , & à ce qu il lui 10 
donné d’aller vendre incefamment fes paniers hors e 
cettedite ville de Lille, à tel péril que de droit, deman 
dant dépens. Et par le Demandeur a été dit & repi - 
fente que comme il navoit point pour douze flor 
marchandifes , il efpéroit que pour cette fois, il lui _ 
permis de la vendre en cette Ville , pour avoir de q g 
vivre pour retourner dans fon pays. Et furperfittance) 
foutenu au contraire fait de la part des Oppofans, le dert 
rent coula en notre avis ; vuidant duquel rapport en ai , 
Nous avons ordonné & ordonnons au Demandeur “ a 
vendre fes petits paniers hors de cette Ville, a tel peu 
eue de droit, compenfant néanmoins dépens entre les la - 
ties, & pour caufe. Fait en Halle , les jour, mois & an 
que deflus.

Collationnée par le Greffier de la ville de Lille. Signe, 
C. Damiens.
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Portant augmentation d’un tiers en jus des droits • 
établis dans le Corps des Manneliers , juCqud 
l extinction d’une Rente confiante pour payer 
U droit de joyeux avènement,

Du 14 Avril 1728.

A MESSIEURS,
messieurs LES REWART, MAYEUR, ESCHIEVINS,CONSEIL;

BT BUTT^OmS, Dg TB BITTS BB TIZLB.

Emontrent.très-humblement les Maîtres du Corps de 
. Style des Manneliers de cette Ville , qu’ils fe trouvent 

10m mes despayer la femme de deux cens livres de France 
tes aguclleis ont été taxés tant pour les Maitrires reliant 
tes a vendre, que pour le droit de confirmation à cauf 
de ‘avénement du Roi à la Couronne, enfuite de a1n5 
nement fait par Mefieurs des États de Lille, Douay g 

gueleur.Corps de Style eftcomporë de trente Maitres, 
ce du 11 y en a la moine qui ne font point en état de 
payer leur quote-part dans ladite taxe ; de forte qu’il n’y a 
Œéré“‘re moyen que d'ufer des expediens c-apres; ce

MESSIEURS,
T Ilvous plaife leur permettre de percevoir des droits .. 
les Marchandées étrangères venant de la Lorraine, Lierlë,
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Armentières , & d’autres lieux, fçavoir : cinq patars fur 

chaque nafle , & fix lia rds à la douzaine de paniers ; com­
me auffi de faire payer à chaque chef-d’œuvre des étrangers, 
vingt-quatre livres parifis au lieu de feize, portées parleurs 
Lettres, douze livres aux fils de Maîtres, & quinze patars 
pour les Apprentifs au lieu de dix. Ce faifant, &c. Etoient 
fignés , Jo/èph Crombet, Jean-François Vajfelar , Bernard 
Doyen, Jean-Pierre Becquart & . Nicole.

apostille;
Vu la préfente Requête & l’avis du Procureur de cette 

Ville, Nous ordonnons aux Supplians de lever en rente 
à vie les fommes auxquelles leur Corps eft taxé , au denier 
le plus avantageux qu’il fe pourra ; rentes feront 
exemptes du droit d'allis , dû à cette Ville : & pour les 
mettre en état de payer en partie les cours de ladite rente 
auffi long-temps quelle exiftera , Nous les autorifons de 
lever par provilion le tiers en fus de ce qu’ils lèvent, au 
profit de leur Corps, fur les Apprentifs & chefs-d'œuvres ; 
& fi cette augmentation de droit ne fuffit point, ce qui 
manquera fe mettra dans les frais d’années ordinaires 
fans lever aucune chofe fur les Marchandifes étrangères’ 
Fait en Conclave, la Loi affemblée , le 14 Août 1728». 
Etoit Jigné, N. RINGUIER.

SOUS - CORRECTION..

Les Remontrans remercient vos Seigneuries de PApoftill 
ci-deflus, & vous prient de faire, attention que ce font le 
plus fouvent les enfans Orphelins de cette Ville qui font 
leur chef-d'œuvre, & font reçus à Maîtrife fans qu'ils foient 
affujettis à payer aucuns droits à leur Corps: qu’il fepafe 
quelquefois deux ans avant qu’il s’en préfente d’autres, de 
forte que levant de l’argent à vie, ils fe trouveront ‘fans 
fecours pour payer leur rente annuellement : il n’y a point
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d’autres moyens que de les autorifer de percevoir des droits 
fur les Marchandifes étrangères; en quoi vos Seigneuries ne 
devroient point trouver de difficulté, vu que la plus part 
de leur Corps font capables de les faire aull belles & bonnes 
que celles des étrangers, principalement les nafles cournues, 
étant un travail fort fimple , & qu’il n’y a perfonne d en 
tr'eux qui ne les fafle en perfection ; pour ces caules • ils 
vous fupplient très-humblement,

r‘ '* X -

MESSIEURS,

De permettre de percevoir les droits requis fur lefdites 
Marchandifes étrangères , ou de diminuer leur taxe ; confi- 
déré que leur Corps eft compofé pour la plus part de pau­
vres gens, lefquels ont peine a gagner leur vie.

APOSTILLE
Vu la préfente fous-correetion , les Supplians fe confor­

meront à notre Ordonnance du quatorze de ce mois. Fait 
en Conclave, la Loy aflemblée le vingt-huit Août mil 
sept cens vingt-huit. Etoit figné, N. RINGUIFR•

Collationnée à ^original par le Notaire Royal de la ré- 
idence de cette Ville de Lille, foufligné, le dix-fept Jan­
vier mil fept cens vingt-neuf! Signé, A. Nicole
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Portant augmentation de la moitié des droits eta^ 
blis dans le Corps des Manneliers , jufqu a lex 
onction d'une Rente conflituée pour le rachat

Maîtrifes , 
u 25 Novembre 1747*

MESSIEURS LES REWART, MATEUR, ESCHEVINS, CONSEIL.

ET HUIT-HOMMES DE LA FILLE DE LILLE.

AIplent très-humblement les Doyen , Maîtres & Sup 
SP du Corps de Style des Manneliers de cette ville de 
Lille difant qui pour le rachat des Maitrifes de, cettedite

f supihatdfllbmnrapoarsdezcmxehhe cuanhane;naémeurantë audit Lille. 'a compteru"vinggix,da Septembre mil fept cens quarante-fept , ce q iucoerm 
très-difficile de faire dans les circonftances æonôts & que 
n’eft compofé que d’un petit nombre de Suppôts, & que 
Fa plus part ont peine a vivre par le défaut de travail, & 
le nombre denfans dont ils fe trouvent chargés, ce qui 
es foulageroit beaucoup , ainf que pour fubvenir aux cour- 
es dune autre Lettre & Rente viagère de deux cens li­
vres de France en capital, qu’ils ont pareillementofourni à 
cettedite Ville, à caufe de lavenement du Roi a la 

s’il vous plaifoit leur permettre d ufer desCouronne (*)

(*) Voyez ci-devant, pag. 28-
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expédiensci-après;pour lefquels obtenir, ils fe retirent 
très-humblement vers Vous,

MESSIEURS,
7

; Ceconfidéré, il vous plaife leur permettre de percevoir 
des droits fur les Marchandises étrangères, venant de la 
Lorraine » Liefle & autres lieux, tels que deux patars à 
la douzaine de petits paniers d’ozièresou de clifles , qui arrivent 
& fe vendent en cettedite Ville ; & en outre de faire payer 
a chaque chef-d oeuvre des étrangers, la fomme de trente 
deux livres pan fis, au lieu de vingt - quatre portées par 
leurs Lettres; feize livres par les fils de Maîtres, au lieu 
de.douzej & vingt patars pour les Apprentifs , au lieu de 

quinze. Ce faifant, &c.

Priant au Surplus, mefdits Sieurs du Magiftrat , d’avoir 
d autant plus favorable égard à la réquifition des Supplians 
concernant efdits petits paniers, qu’iceux payent certains 
droits aux Corps des Villes voifines où ils entrent, pour 
y être vendus & débités. Etoientfignés, Bernard Doyen 
Jean-FrançoisDollar Joje-Amand Grue^ Vite - 
deJte-Jojeph Crombet, Jean-Baptifle Bottier, & B J Fan- 
taine,

APOSTILLE.

Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle le trois No- 
vembre mil fept cens quarante-fept. Signé, par Ordonnance
A. J. Leroy. 3

ORDONNANCE.

Vu lavis, Nous , en validant & autorifant de nouveau 
au befoin la Rente viagère contituée à la charge du 
Corps des Supplians, en exécution de notre délibération du 
vingt-quatre Juillet dernier, lefdits Supplians de 

percevoir
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rcevoir la moitié d'augmentation des droits attribués 

f one emps que ladite Rente fubfiftera feulement & 
encassdecurterefe, le fond mangugntpouroacguienerkls

""3 

fept cens quarante-fept Signé, H --n
Collationnée à la Requête originale de cette, vuet& 

xadëaë ml
fept cens quarante-fept. Signe, P. Eomaemi

Par Sentence du quatre Févrieramil fstconsgcindtend- 

fept, un Ftranger, nommant foixante florins pardeffus me arlas SU, V i faifant chef-d’œuvre.
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Qui rejette la Requête préfentée par Marie Fran­
çoise Lao, fille de Maître, tendante à pouvoir 
continuer la profefilon de Manne lier,

Du 29 Novembre 1757.

MESSIEURS LES MAYEUR et ESCHEyIs

SEpplie trèshumblement Mane-Françoife Lao, fille de 
feu Ptem-Joeph, vivant maître Mannelier ‘n c „ 

Ville; difant quelle vient d’avoir le malheur de verdie fi 
' mère, qui, la laife orpheline avec quatre autres forsdra nilruneenilautre d elles ne fçavent aucuns Metiers pourggder 

MannëterPavëccslenrstomipuparergapnliqueesgayyekeépde 
gomtinuant lsamemg’Metior.qFeies terpeuvene RZurenu’en 
8m81d.pan -a Suppliante veut bien, comme Aing, de la famille , & dans la , 1 —-.e ainee

Corps ; pourquoi elle le retire vers Vous, da

MESSIEURS,

sPourgul vousplaife ’ £“ égard a 1a trinte feuation 
ledit Métier’de Rannner, pour eopmoamse, de connds
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à la vie. Ce faifant, elles prieront DIEU pour la confer- 
vation de vos Seigneuries. Signés, LAO, & BECQUART.

APOSTILLE

Soient mandés les Maîtres à la prochaine Audience. Fait 
en Halle le quinze de Septembre mil fept cens cinquante- 
un. Signé, H. F. Leroy.

RELATION.

L’an mil fept cens cinquante-un, le quinze de Septembre, 
je, Sergent foufigné , ai donné affignation au nommé 
J^aJJèlar, tant pour lui que les autres Maîtres du Corps 
des Manneliers, à comparaître à l’Audience de pleine Halle 
qui fe tiendra demain, dix heures du matin, pour les caufes 
ci-deffus reprifes, lui ayant laiflé copie defdites Requête, 
Apoftille & de mon Exploit, en fon domicile, parlant à 
fa perfonne. Signé, DENEULLY.

Converfo , DELAVALLÉE.

A l’Audience du vingt-quatre Septembre mil fept cens 
cinquante-un , elt comparue pardevant Nous, ladite Marie- 
Françoise Lao , afliftée de ^Dominique-François-Jojeph Li- 
bert, Clerc à Me. Becquart, fon Procureur, lequel en 
ramenant à fait, a conclu à l'entérinement de fa Requête, 
dont il a fait lecture félon fa forme & teneur; offrant, &c.

Sont aufi comparus Jean-François Fajjelar , Mode/ie 
Crcmbet, Charles-Jofêph Meucque, & Michel-Jofeph Crom- 
bet, Maîtres du Corps de Style des Manneliers de cette 
Ville, Oppofans , affiftés de Me. Rodolphe Delavallée, 
leur Procureur ; lefquels Nous ont repréfenté qu'r étoit 
inoui, & même fans aucun exemple dans leur Corps, que 
les filles de Maîtres, ou par grâce ou autrement, euflent 
permifion de continuer la profefion des Manneliers. Toute

\
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la grâce qui a été encore accordée aux enfans de Maîtres , 
a été de continuer la profeffion , pour la vente feulemene 
des marchandifes fabriquées pendant le terme de fix fe- 
maines , comme il eft d’ufage d’accorder aux enfans des 
autres Corps de Métier de cette ville, fans pouvoir s'im- 
mifcer à faire de nouveaux ouvrages ; mais cette grâce ne 
s’extend jamais pour la continuation de la profeflion , qui 
ne peut & ne doit être exercée aux termes des Lettres & 
Statuts, tant par les fils de Maîtres que par ceux qui ont 
fait un apprentifage de deux ans, qu’en conféquence d’un 
chef-d’œuvre & du paiement des droits dûs aux Maîtres 8 
au Corps : la Demanderefe ne fçauroit faire voir, ni citer 
un exemple dans ce Corps, qu’aucune fille de Maître ait 
exercée la profeffion de Mannelier : les Oppofans pour Pap- 
paifer à cet égard, offrent de lui communiquer toutes & 
quantes fois qu’elle le jugera, leurs Lettres & Statuts ; la 
feule leCture lui fera connoître le ridicule de fa prétention 
imaginaire: en effet, fi pareille grâce lui étoit accordée., 
que deviendront les Maîtres & Suppôts ? Les neuf à dix 
Apprentifs qui fe trouvent aujourd’hui dans le Corps , au- 
roient encore plus de droit que la Demanderefle , à pré­
tendre à la franchife , fans attendre leur apprentiflage fini : 
les fils de Maîtres toujours préférables à tous autres, vou- 
droient aufli fe fouftraire aux chefs-d'œuvres , tout fe trou- 
veroit bouleverfé , & les Lettres & Statuts deviendroient il- 
lufoires & inutiles , tandis qu’une fille fans aucune expérience 
ni capacité, exercera une profeffion dans laquelle elle n’a 
aucune connoillance : cependant pour faire voir qu’ils agif- 
fent dans cette affaire fans aucune paffion, en s'oppofant 
à ce que la Demanderele ait la permifion de continuer 
leur profeffion, ils veuillent bien confentir qu’elle l’exer­
ce pour la vente des marchandifes déjà fabriquées, pour 
cette fois feulement & fans tirer à conféquence, pen­
dant le terme de trois mois, au lieu de fix femaines qu’on 
accorde ordinairement par grâce ; concluant en cette con­
formité , & au furplus au rejet de la Requête avec 
dépens.
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Et par la première Comparante, a été dit qu’il ny a 

rien d’extraordinaire dans la grâce qu'elle Nous demande, 
attendu que parmi tous les autres Corps de Métiers ,i fe 
trouve que Nous avons accordé une pareille grâce, quand 
des Maîtres laiflent toutes filles pour enfans , & fur-tout 
dans la circonftance du cas prélent ; que ladite Comparante 
ef l’ainée de quatre autres filles, qui toutes tomberont à 
la charge de cette Ville , fi elles ne peuvent fe foutenit 
par la petite profefion de Mannelier : Qu entr autres , Nous 
avons accordé une pareille grâce aux filles de Bon Gilles, dans 
la profeffion de Cordier: pourquoi ladite première Compa­
rante, en remettant tout ce qui a été dit en défenfes, a per- 
fiftée comme par fa Requête.

Et par les féconds Comparans, a été perfitté dans leur 
oppofition , après Nous avoir repréfenté que s’il y avoit 
des Corps de Métiers en cette Ville , ou les filles de 
Maîtres ayoient obtenu la permiffion de continuer la pro- 
fefion de leur père ou mère , il falloit qu’il y eut dans 
les Lettres & Statuts de ces Corps de Métiers , des dif 
pofitions qui les admettoient à la franchife , ou que les 
Maîtres du Corps y aient donné leur confentement à caufe 
de certaines circontances favorables à la profeffion à la­
quelle on les admettoit qu'au cas préfent, ce feroit en­
tièrement la ruine de leur Corps d'y recevoir une fille , 
& même la ruine de cette fille plutôt que fon avantage & 
de celui de fes fœurs, parce qu’elle ne poféde, ni la ca­
pacité, ni l’expérience requife pour exercer une pareille 
profeffion : qu’enfin if y a encore des filles de Maîtres de 
cette profeffion, qui n attendent que la decifion de cette 
affaire pour demander la même grâce, qu’on ne pourra 
point refufer fi on l’accordoit à la Demanderefie : qu’au 
refie , s’il étoit vrai que les filles de Bon Gilles avoient 
obtenu la continuation de la profeffion de Cordier , il 
falloit abfolument qu’il y eut eu dans leur cas des cir- 
confiances tout à fait différentes , & des exemples qu’on
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a fuivi pour leur accorder une pareille grâce, ou des dig, 
pofitions dans les Lettres & Statuts de ce Corps de Me­
ner qui leur furent favorables , ce qui ne le rencontre 
point & n’a jamais été accordé pour la profeflion de Man- 
neler : pourquoi ils ont conclu comme par leurs défenfes, 
demandant toujours dépens.

- ■ • • sl ensb
Suivant quoi, la caule coula en avis ; vuidant duquel, 

Mous avons ordonné & ordonnons q e les pièces du pré 
lent different feront mifes es mains du Procureur-Syndic 
de cette Ville, pour Nous rendre fon avis; & icelui vu. 
Être difpofé. ainfi qu'il appartiendra, dépens réfervés en 

ehnitif. Fait en Halle , les jour , mois & an fufdits. 
gné, H. E. Leroy. Et plus bas, étoit écrit: il ef ainfi; 

figne , H. F. Leroy. ‘

Vu l’avis du Procureur-Syndic de cette Ville ; rapport 
tait» & tout confidere. Nous avons rejetté & rejetions la 
meduete de la Demanderefe; lui accordons néanmoins par 
grâce, & fans tirer à conféquence , le terme de fix mois 
pour vendre les Marchandifes déjà fabriquées; dépens com_ 
penfes entre Parties & pour caufes. Fait en Conclave le 
ymgt-neuf Novembre mil fept cens cinquante-un. Et oins 
bas etoit écrit, il eft ainfi ; fgné, H. F. Leroy.

I,Collationnée à la copie, levée du Greffe Civil de cette 
Ville: figne , H. F. Leroy, produite & rendue, & trouvée 
conforme par le Notaire Royale de la réfidence de Lille 
1ouligné, ce yingt-fix Janvier mil fept cens cinquante- 
deux. Signe, Lesage.
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SENTENCE
Portant difinfi à Marie-Jofeph Lao, veuve de 

Jacques Dupont, marchande GroJJière, de ven­
dre , tant quelle demeurera avec fan fils , des ou­
vrages de Style des Manneliers venant du dehors , 
autres que ceux exceptés par les Lettres & Statuts 
du Corps, aux peines & amendes y portées ,

Du ii Septembre 1752.

ES Plaids tenus en la Halle de la ville de Lille nard». 
vant le Lieutenant de M. le Prétot, prérens ErPerier 
en nombre compétent, le onze de Septembre mil çechins 

cinguante-deux, aéte fait, qui fi. Vu le différent re- 
E4 n,4Vis ce,la Cour d entre les maîtres Manneliers de 
cette Ville, originairement Demandeurs par faille du huit 

çonc^lS 9," 
dit r& Oppofans à la demande ci-après, d’une im. 
Maru-Jopph Lao venve de r ' F ’ 1 part :Groffreen cette Vile n /ac^eS PU/°nt ’ marchande 
Libelle, du qutorXeidudi°pppande Aemanderene par & confidéré, ce que fait à CohkdérerPg mdautre pait : 
Nous, fur ce conjurés de notre eon;ug Oi PSut » 
& meure délibération de conrei ' condamn^T à bonne 
nons ledits Maîtres à remettre pour condam-
veuve, les vingt-quatre paniers dont il seacs £ 3 à, adite à taxer par la (1 L 112 —on 11S 4810, & aux dépens

dre des ouvrages du Style des Manneliers venUt duvn-
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hors, autres que ceux exceptes par les Lettres & Statut 
du Corps , aux peines & amendes portées. Et plus bas 3 
étoit écrit; il elt ainfi: Jigné, H. F. Leroy.

\ ■ ' vrci

Collationnée à la copie , levée du Greffe Civil de cette 
Ville; jigné, H. F. Leroy, produite & rendue & trouvée 
conforme par le Notaire Royal de la réfidence de Lille , 
le dix Janvier mil fept cens cinquante - trois. Signé, 
Lesage.

ORDONNANCE

Qui porte l'amende fixée par L article XVIII des 
Lettres & Statuts , à trente patars , au lieu de 
cinq (*) ,

Du 25 Avril 1755.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES MAYEUR ET ESCHEVINS

DE LA VILLE DE LILLE.

SUpplient très-humblement les Maîtres du Corps des Man* 
neliers de cette Ville, difant que par l’article XVIII des 
Lettres & priviléges de leur Corps, du douze Septembre 

mil fix cens douze , il elt difpofé que les Maîtres & Sup­
pôts dudit Style, ne pourront acheter ni faire acheter,ou 
autrement marchander, ni faire vendre en cette Ville , pour 
vendre aucuns ouvrages, ou marchandifes venant du dehors 

de
---------------------------------------------------

(*) Voyez ci-devanc , pag. 7.
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de cette Ville, ou de non-Franc dudit Style, fut-ce demeu­
rant es Fauxbourgs ou ailleurs, à péril que çeuxfaifantsl 
contraire , fourferont au profit dudit Style,. de cnq Patar 
de chaque pièce , fans toutefois en ce comprendre, vans, 
couilleres , quennebutins , picotins, & fins ouvrages de .clifle, 
foit qu’ils viennent du haut Saint-Adrien , ou d’ailleurs. 
Cette amende de cinq patars. Messieurs, elt fi modique, 
que chaque jour il entre en cette Ville des- marchandifes 
prohibées par cet article, parce que ladite amende ne peut 
contenir ceux qui introduifent des marchandifes au préju­
dice du Corps ; qu’ils feront hors d’état de pouvoir con­
tinuer à avoir des Ouvriers, s’il n'ef promptement remédie, 
par une amende plus confidérable : à ces caufes les Sup-. 
plians ont été confeillés de s'adrefer à vos Seigneuries,

MESSIEURS,
> , 2. , ■ . r v

Afin que ce que defüs; , il vous plaife dé­
clarer que l’article XVIII des Lettres & Privilèges dudit 
Corps, du vingt Septembre mil fix cens douze , fera 
exécuté félon fa forme & teneur , & que l amende , au 
lieu de cinq patars , fera dorénavant de fix florins à cha­
que panier. Ce faifant, &c. Signé, R. DELAV ALLÉE.

APOSTILLE.

Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle le vingt Fé­
vrier mil fept cens cinquante-trois. Signé, par Ordonnance , 
A. J. Leroy.

ORDONNANCE.

Vu l’avis, Nous permettons aux Supplians d’exiger à 
l’avenir, à la charge des contrevenans à l’article XVIII des 
Lettres & Statuts de leur Corps, la fomme de trente pa- 

- tars d’amende , au lieu de cinq portés par ledit article;
F
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ordonnons l’exécatin du furplus defdices Lettres & Sta- 
tuts ; leur permettons de faire publier & afficher la pré- 
fente Ordonnance à leurs frais & dépens.

Fait en Conclave, la Loi affemblée, le 22 Avril rgz, 
Stgné, H. F. Leroy. ? 73 
eipio3 eëH I c N 62 elE pnio mu )

Je fouftigné , Jean-Baptijb-Jofeph Duchate.au, Valet du 
Corps des. Manneliers de cette Ville , certifie de m’être 
cejourd hui quatorze de ce mois, tranfporté chez tous les 
Maîtres, & Suppôts du Corps , où étant, je leur ai com- 
muniqué 1Ordonnance, rendue fur la prélente Requête, 
pour qu’ils n’en ignorent. Fait à Lille , ce quatorze Mai 
mil fept cens cinquante - trois. Signé, la marque dudit 
DUCHATEAU.

Vu faire la marque ci-defus, les jour, mois & an fuf 
dits. Signé, R. DELAVALLÉE.

1i -02 .V olininlioup 19ini
2151 . esüob 2n3 xH hm- aidmeqs jonn, ' ic. 
r»n hrqFrre’I -$. nTc.gilo ’ - ri, -, • •

, t. r se" ' t f ' * ’‛3--vAMr-I6- Bensrov/002bb 4 s: ′ El, 
-üdonobbrhid sl eeqo3 n3f bbeuhie 385,51501

Duchate.au
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ORDONNANCE.
' ' " ‘ ......................HMiije • - - *. - 5-3 . ii -3 ( 44 -- -1

* (**) Ibid, pag. 4. " W -1- e—

R . ,,2 , ,hX A - . , X, quB, Cut dejend aux Maîtres & Suppôts du Corps des 
Mannehers , de porter ou faire porter G avancer 
de maifbn en maifon, ou de boutique en bou­
tique , aucuns ouvrages de leur Style (*)  ; d avoir 
plus d'une boutique , êc.

Du premier Septembre 1753.'

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES RE WA RT, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

QUpplient très - humblement les Doyen & Maîtres du 
O Corps des Manneliers de cette Ville ; difant qu’ils s’ap- 
perçoivent de jour en jour de la ruine entière de leur 
Corps , par le peu de débit qu’ils font des Marchandi- 
fes qu’ils fabriquent, & cela uniquement caufé par quel- 
qu’uns des Maîtres & Suppôts dudit Corps, qui s’ingèrent 
de parcourir la Ville pour y avancer & débiter leurs Mar- 
ichandifes, & fe forment par cette pratique des établiffe- 
mens dans toutes les rues de la Ville ; quoique par leurs 
Lettres & Privilèges du vingt Septembre mil fix cens douze, 
article VII (**), il foit difpofè « que chacun Maître ou autre, 
» ne pourra avoir qu’un hètai, c’eft à fçavoir , en leur loua- 

. > ge , hormis & réfervé les mercredis & famedis , & franches 
» Fêtes, qu’ils pourront étaler & vendre au marché & au lieu 
« accoutumée ; le tout fur dix fois de fourfait : « de forte , que 
la plus part des Maîtres & Suppôts fe trouvent à préfent

. (3 Voyez ci-devant, pag. 24.
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fans travail , & hors d’état de continuer la profefion , 
vendant à peine pour entretenir leurs Ouvriers ; & com­
me il n’y a aucune Ordonnance qui défende aux Maîtres 
& Suppôts d’aller par les rues & de maifon & maifon, 
pour y avancer & débiter leurs Marchandifes , comme il 
eft défendu à tous les autres Corps de Métiers; fujes 
qu'ils ont recours à vos Seigneuries,

MESSIEURS,
-■ ■< < - 9 • W 93

Afin que ce que deffus confidéré , il vous plaife faire 
défenfes fous peine de fix florins d'amende, ou telle 
autre qu’il vous plaira, applicable la moitié au profit du 
Corps, & l’autre moitié au Dénonciateur, à tous Maîtres 
& Suppôts, d’aller par les rues de cette Ville, & de mai­
fon en maifon , pour avancer & débiter leurs Marchan- 
difes, en autorifant tous & chacuns defdits Maîtres & Sup­
pôts , d’arrêter & faifir par eux-mêmes les Marchandifes 
de leurs Confrères qui fe trouveront dans cette contra­
vention , comme pratiquent les Maîtres du Corps des Tour­
neurs de cette Ville. Ce faifant, &c. Signé, R. DELA- 
VALLÉE.

APOSTILLE.

Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle, le dix-huit 
Juin mil fept cens cinquante-trois. Signé, VL. F. Leroy.

ORDONNANCE.
suol lual ne giovsqlgfob.iobdmuop iovs mnuoc :

Vu l’avis, Nous avons défendu & défendons aux Maî­
tres & Suppôts du Corps des Supplians, de porter , ou 
faire porter & avancer de maifon en maifon, ou de bou­
tique en boutique , aucuns ouvrages dépendans de leur 
Style; d'avoir plus d'une boutique , fçavoir, en leur mai- 
fon , à peine de fix florins d’amende, fans préjudice néan-
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moins aux droits & privilèges qui leur font accordés par 
leurs Lettres & Statuts, d’étaler & vendre aux marches 
& aux lieux accoutumés les mercredis & famedis , & au­
tres jours de Franches-Foires : & quant au furplus, ce 
qui fe requiert ne peut s’accorder, fauf à eux de faire en­
lever par les Huilliers de la Prévôté de cette Ville » dans 
les rues & places publiques feulement, les Marchandifes 
qui feront trouvées en contravention, à charge de drefler 
procès-verbal des enlevemens , pour enfuite être fait droit 
aux Parties, ainfi qu’il appartiendra. Fait en Conclave, la 
Loi affemblée , le premier Septembre mil fept cens cin- 
quante-trois. Signé, H. F. Leroy*
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ORDONNANCE
Qui, en interprétant les articles XII G XFIII des 

Statuts (*)  , défend aux non-Francs du Corps des 
Xîannehers , de vendre aucun ouvrage fait de 
clife ou d orper ; & aux Francs - Suppôts de 
vendre les ouvrages de cliffè ou d'oper fabrC 
qués par lefdits non-Lrancs,

(*) Voyez «-devant, pag. 5 & 7,

Du ii Février 1758,

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES RE WART, MAYEUR, ESCHEVINS, CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE. = ' . ‘ h

LE Procureur du Roi, Syndic de cette Ville, vous re­
montre » MESSIEURS , que par l’examen qu’il a faic 

des pièces d’un procès, pendant pardevant Meilleurs les 
MAYEUR ET Eschevins de cettedite Ville, entre les 
Maîtres du Corps des V anniers de cette Ville , Demandeurs 
par deux procès-verbaux du vingt-huit Avril dernier, d’une 
part ; Louis-Etienne Barbotte, & Antoine-,Jacques Dimanche, 
Marchands étrangers, Oppofans d’autre part: il a remar­
qué que les anciens Maîtres du Corps defdits Vanniers, 
prévenus par une interprétation erronée de Particle XVIII 
des Lettres & Statuts qui leur ont été accordés par vos 
Prédécefeurs , le vingt de Septembre mil fix cens douze,
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ont, au préjudice des Suppôts de leur Corps, laiffé in­
troduire un ufage contraire à leurs intérêts & aux dif- 
pofitions defdites Lettres & Statuts, en tolérant que les 
étrangers viennent vendre & débiter en cette Ville , con­
curremment avec les Suppôts de leur Corps , certains ou­
vrages d’ozier ou de clile , qu’ils ont droit de vendre 
en cette Ville , à l'exclufion de tous étrangers, conformé­
ment à ce qui elt difpofé par l’article XII defdites Let­
tres & Statuts; & étant important d’arrêter le préjudice 
quiréfulte d’une pareille tolérance, par l’explication de 
l'article XVIII defdites Lettres, qui en a été, non pas la 
caufe, mais l'occafion par l’interprétation qu’on en a fait 
contre fon efprit ; ce confidéré ,

MESSIEURS,

Il vous plaife , en confirmant en tant que de befoin, 
l’article XII des Lettres & Statuts accordés aux Vanniers, 
le vingt de Septembre mil fix cens douze, dire & déclarer 
que nul ne pourra vendre ni débiter aucun ouvrage dépen­
dant dudit Style , fait de cliffe ou d’ozier , à moins qu’il 
foit Franc dudit Métier des Vanniers , & qu’il ait payé 
les droits pour ce dûs, à peine de dix patars d’amende 
pour chaque pièce defdits ouvrages qui feront trouvés 
vendus ou à vendre, applicable au profit dudit Métier : 
qu’en interprétant ledit article XVIII, il foit dit & déclaré 
que les Maîtres & Suppôts dudit Style , ne pourront ache­
ter , ni faire acheter aucuns ouvrages ou marchandifes de 
cliffe fabriquées hors de cette Ville, ou par des non-Francs 
dudit Style, quand même ils feroient demeurans ès Faux- 
bougs ou ailleurs, ni pareillement faire venir aucuns defdits 
ouvrages en cette Ville pour les vendre, fous peine d’en­
courir au profit dudit Style, trente patars d’amende de 
chacune pièce ; fauf cependant que lefdits maîtres Vanniers 
pourront, fuivant la faculté qu’ils en avoient ci-devant 
en vertu dudit article XVIII, faire venir pour vendre en 
cette Ville, vans, couilleres, quennebutins , picotins & fins

ve0-

7
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ouvrages de cliffe, foit qu’ils aient été fabriqués au lieu 
connu fous le nom du haut Saint-Adrien ou ailleurs ; qu’il 
foit fait défenfes à tous étrangers de venir vendre en cette 
Ville , aucuns defdits ouvrages, fi ce n’eft en temps de 
Foire, en s’étalant comme les autres Marchands, à peine 
d'encourir l’amende de vingt patars pour chacune pièce. 
Fait & requis le trente Novembre mil fept cens cinquante- 
fept. Signée DU CHATEAU de WILLERMONT.

APOSTILLE.

Nous ordonnons avant tout, que les Maîtres du Corps 
des Manneliers de cette Ville , feront des ouvrages de fine 
cliffe pardevant le Sieur Blondeau, Commifaire dénommé 
à cet effet. Fait en Conclave, le trente-un Décembre mil 
fept cens cinquante-fept. Signé, H. F. Leroy.

NOus REWART , MAYEUR , ECHEVINS , Conseil , 
et huit-Hommes de la ville de Lille. Vu 
le réquifitoire du Procureur-Syndic de cette Ville, du trente 

Novembre mil fept cens cinquante-fept; notre Ordonnance 
du trente-un Décembre enluivant , portant qu’avant tout 
les Maîtres du Corps des Vanniers de cette Ville, feront 
des ouvrages de fine clife pardevant le Commiflaire dénom­
mé ; le procès-verbal dreffé en conféquence les quatorze & 
feize Janvier mil fept cens cinquante-huit. Nous, en inter­
prétant autant que befoin feroit ou pourroit être l’article 
XII des Lettres & Statuts par Nous accordés aux Vanniers 
le vingt de Septembre mil fix cens douze , avons défendu 
& défendons à toutes perfonnes non-Franches de ce Corps, 
ou qui n’auront point payé les droits pour ce dus , de ven­
dre ou débiter en cette Ville , aucuns ouvrages faits de cliffe 
ou d’ozier, à peine de dix patars d’amende, applicable 
au profit de ce Corps, pour chaque pièce d’ouvrage prile, 
en contravention.

Interprétant



des, 49
Interprétant pareillement ïùrticle XVIII de leurs Lettres 

& Statuts, défendons aux Maîtres & Suppôts des Vanniers, 
d’acheter , faire acheter , ou faire venir pour vendre au- 
cuns ouvrages de clife fabriqués par des non-Francs, 
quand même ils demeureroient hors de cette Ville ou ail­
leurs , fous peine d’amende de trente patars au profit de 
leur Corps, pour chaque pièce d’ouvrage faille ; confirmant 
les maîtres Vanniers de cette Ville, conformément à l’ar­
ticle XVIII de leurs Lettres & Statuts, dans le droit de 
de faire venir, pour vendre en cette Ville, vans, couillères, 
quennebutins , picotins & fins ouvrages de cliffe , foit qu’ils 
aient été fabriqués au lieu connu fous le nom du haut 
Saint-Adrien ou ailleurs : faifant défenfes à tous étrangers 
de venir vendre en cette Ville, aucuns de ces ouvrages, 
fi ce n'eft en temps de Foire, à peine de vingt patars 
d’amende pour chaque pièce d’ouvrage prife en contraven­
tion. ,

Et pour que perfonne n’en ignore, la préfente Or­
donnance fera lue, publiée & affichée où il appartiendra. 
Fait en Conclave, le onze de Février mil fept cens cin­
quante-huit. Signé, GRENET.

* 06. 00 2l/mir .y. epu0oyild Mall : 2 ovlbF .9
Publiée à fin de Trompe , & par les Carrefours de cette 

Ville de Lille, le quatorze de Février mil fipt cens cinquante 
huit, par le fiufigné Huijfer à Verges d’Echevins. Signé, 
A. L. J. Lacoste.

29 ’ d 29 29 2: bn ms ' ..AioznvF. anenoyg
Il éf ainfi , témoin, leaPrcureur du Corps des Van­

niers de cette Ville, fouffigné. Signé, R. DELAVALLÉE.

* . •
Par Sentence du 18 Septembre 1759 , la veuve Du- 

ponté marchande dè Faïance , a rétél condamnée à l'amende 
' de-vingt ptars & aux dépens, pour voir vendu des bou­
teilles garnies d’ozier. 493/021/0098 91 in
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ORDONNANCE

Concernant les franchifes des Corps d'Arts G 
Métiers,

ol tioibsl: < eb,,2 3 25 51 elot II ;-î

Du 15 Novembre 1760.

Ous Rewart , Mayeur , ECHEVINs , Conseil, 
et huit-Hommes de la ville de Lille ; 

fur ce que le Procureur-Syndic Nous a repréfenté que les 
Maîtres de plufieurs Corps d’Arts & Métiers de cette 
Ville, s’ingèrent de recevoir à la Maîtrife de leurs Corps, 
des Suppôts non-domiciliés en cettedite Ville , Taille & 
Banlieue; d'où il arrive que les Suppôts Forains, qui ne 
contribuent point aux charges de cettedite Ville , ont néan­
moins l'avantage d’y travailler, & d'y introduire leurs ou­
vrages, ce quielt très-préjudiciable à nos habitans :& pour 
faire cefler ce mal déjà trop grand. Nous avons déclaré 
& déclarons nulles & abufives toutes Maîtrifes ou franchi­
fes accordées fans notre autorité, à tous ceux qui n’ont 
pas un domicile fixe en cettedite Ville, Taille ou Banlieue ; 
leur faifons très-exprefle inhibition & défenfe d’y travail­
ler ou introduire leurs ouvrages, à peine contre les con- 
trevenans d’encourir les amendes portées par les Lettres 
& Statuts des Corps auxquels ledits ouvrages appartien­
dront. 1 ♦

Dérogeons en tant que de befoin , à tout ce qui pour- 
roit être contraire à la préfente Ordonnance.

Et pour que perforine n’en ignore, la préfente Or­
donnance fera lue, publiée & affichée par-tout où befoin 
fera, en la manière accoutumée.
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Fait en Conclave, la Loi afTemblée, le quinze Novem­

bre mil fept cens foixante. Signé, Rousseau.

Publiée à fon de Trompe, à la Bretecque & par les Car~ 
refours de cette Ville, le quinze Novembre mil fept cens 
foixante, par le fouffgné Unifier à Verges d’Echevins de 
cettedite Paille ; témoin. Signé, F. H. FAUCQUEMBERG.

Il ef ainfi , témoin le Procureur du Corps des Vanniers » 
fouffigné. Signé, R. DELAVALLÉE.
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